
Le label BDIH  
 

 
Il s’agit là d’une association fédérale allemande des entreprises commerciales et industrielles 
allemandes pour les médicaments, les produits diététiques, les compléments alimentaires et 
les cosmétiques. 
Le BDIH est organisé en association européenne. 
Sont acceptés :  

- les cosmétiques formulés à partir de matières premières naturelles, issues du règne 
végétal ou minéral.  

- priorité aux végétaux de culture BIO Bases lavantes et émulsifiants d'origine végétale, 
obtenues par des techniques “douces” (hydrolise, estérification)  

- Tests sur des personnes volontaires ou des cultures de cellules. –  
- Utilisation très restreinte de quelques conservateur doux (acide benzoïque, acide 

sorbique). L'utilisation doit être mentionnée: “conservé avec...”  
 
La liste positive : 
L'ossature du cahier des charges BDIH est la “liste positive” d'ingrédients autorisés. Cette 
liste contient 690 composants sur les 20 000 répertoriés.  
 
Le cahier des charges « cosmétiques naturels contrôlés » du BDIH interdit :  

- les produits de la pétrochimie Les colorants ou parfums de synthèse  
- Les bases lavantes ou émulsifiants éthoxiliés 
- L'irradiation 
- Les matières premières génétiquement modifiées (ogm) 
- Les matières premières d'origine animale (vertébrés), sauf issus de l'animal 

vivant   (ex: lanoline). 
- Le blanc de baleine ou collagène animale.  
- Les tests sur les animaux  

 
Le BDIH n’accepte pas non plus les huiles essentielles et les huiles végétales ne provenant 
pas de l’agriculture bio certifiés par le label AB. 
Un seul ingrédient non autorisé exclut la certification du produit entier.  
Contrôle et label :  
Le contrôle est effectué une fois par an.  
Le certificat de conformité est donné produit par produit (pas de certification de marque). Il 
est valable 15 mois.  
Le label BDIH peut-être appliqué sur le produit uniquement après certification.  
 
D’ordre général, il insiste davantage sur l’aspect naturel du produit  et non l’aspect bio. 
Contrairement à ses homologues, la fédération BDIH délivre le certificat « COSMETIQUES 
NATURELS CONTROLES » produit par produit et non à une marque. 
 
 
 


